
Peut-on conditionner le remboursement des frais professionnels
à une approbation préalable ?

Réponse courte

Le remboursement des frais professionnels peut être conditionné à une approbation préalable, à condition que cette

exigence soit clairement communiquée au salarié avant l’engagement des frais. Cette condition doit figurer dans un

document écrit (règlement interne, politique de gestion des frais ou clause contractuelle) et être portée à la

connaissance du salarié individuellement ou collectivement.

L’approbation préalable ne doit toutefois pas priver le salarié du remboursement des frais strictement nécessaires à

l’exécution normale de ses missions, sauf en cas d’abus manifeste ou de non-respect d’une procédure claire. Toute

restriction excessive ou imprécise peut être écartée par les juridictions compétentes.

Définition

Le remboursement des frais professionnels correspond à la prise en charge par l’employeur des dépenses

engagées par le salarié dans l’intérêt exclusif de l’entreprise, dans le cadre de l’exécution de son contrat de

travail. L’approbation préalable désigne l’exigence d’une autorisation formelle, donnée par l’employeur ou un

représentant habilité, avant que le salarié n’engage la dépense concernée.

Cette procédure vise à encadrer les engagements de frais, à garantir leur nécessité et leur conformité avec les

intérêts de l’entreprise, tout en assurant la transparence des dépenses professionnelles.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, l’employeur peut subordonner le remboursement des frais professionnels à une approbation

préalable, à condition que cette exigence soit clairement portée à la connaissance du salarié avant l’engagement des

frais. Cette condition doit être prévue dans un document écrit tel qu’un règlement interne, une politique de gestion

des frais ou une clause contractuelle, et communiquée individuellement ou collectivement.

L’approbation préalable ne doit pas avoir pour effet de priver le salarié du remboursement des frais strictement

nécessaires à l’exécution normale de ses missions, sauf en cas d’abus manifeste ou de non-respect d’une procédure

claire et accessible. Toute restriction excessive ou imprécise peut être écartée par les juridictions compétentes.

L’employeur doit également respecter le principe d’égalité de traitement entre les salariés placés dans une situation

comparable, conformément à l’article L.241-1 du Code du travail.
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Modalités pratiques

La procédure d’approbation préalable doit être formalisée par écrit et préciser :

Les catégories de dépenses concernées et les seuils éventuels.

Les modalités de demande d’approbation (formulaire, email, outil dédié).

Les délais de réponse impartis à l’employeur.

Les personnes habilitées à accorder ou refuser l’autorisation.

L’employeur doit assurer la traçabilité des demandes et des décisions, en conservant les preuves de communication

et d’approbation ou de refus. En cas de refus, celui-ci doit être motivé et notifié au salarié dans un délai raisonnable.

Le salarié conserve la possibilité de contester un refus de remboursement, notamment si la dépense était

objectivement nécessaire à l’exécution de ses fonctions.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’intégrer la procédure d’approbation préalable dans le règlement interne ou dans une politique de

gestion des frais professionnels, remise à chaque salarié contre accusé de réception. Cette politique doit être

régulièrement actualisée et adaptée aux évolutions des missions et des pratiques professionnelles.

L’employeur doit former les managers et les salariés à la procédure afin de limiter les incompréhensions et les litiges.

Il est conseillé de prévoir une procédure d’exception pour les situations d’urgence ou imprévues, permettant un

remboursement a posteriori sous réserve de justification.

La documentation des échanges et des décisions est essentielle pour garantir la traçabilité et la conformité avec les

obligations légales, notamment en matière de protection des données personnelles (articles L.261-1 et suivants du

Code du travail).

Cadre juridique

Article L.121-6 du Code du travail luxembourgeois (obligation de remboursement des frais professionnels).

Article L.241-1 du Code du travail luxembourgeois (égalité de traitement).

Articles L.261-1 et suivants du Code du travail luxembourgeois (protection des données personnelles).

Liberté contractuelle et pouvoir d’organisation de l’employeur, sous réserve du respect des droits

fondamentaux du salarié.

Jurisprudence luxembourgeoise relative à la validité des clauses d’approbation préalable, sous condition de

communication claire et préalable.
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Conservez systématiquement la preuve de la communication de la procédure d’approbation préalable à chaque salarié. Cette

traçabilité est indispensable pour sécuriser la position de l’employeur en cas de contestation devant le tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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